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Action en retranchement impossible ?

Par liberda, le 18/10/2013 à 18:50

L'action en retranchement est-elle possible pour quatre usufruitiers à réserve, face à une
usufruitière universelle qui n'est pas leur mère ?
Le couple était marié sous le régime des acquêts.
La succession a été ouverte avant 2000.

Par youris, le 18/10/2013 à 19:45

bonjour et merci sont des marques de politesse toujours appréciées des bénévoles qui
répondent sur ce site !
en outre votre message n'est pas clair.

Par liberda, le 18/10/2013 à 19:58

L'action en retranchement est impossible pour les enfants d'un premier lit si le conjoint
survivant a obtenu l'usufruit universel.
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